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dront tout comme s'ils avaient été faits et déposés tel que prescrit par "l 'Acte refondu
-des chemins defer, 1879," à toutes les fins du dit acte et du présent acte; et toute copie
ou tous extraits des dits plan et livre de renvoi, certifiés conformes par le dit ministre
ou son député, seront reçus comme preuve dans toute cour de droit en Canada.

e. JI suffira qu'une carte ou qu'un profil de toute partie complétée, du chemin de fer
qui ne sera pas située dans un comté ou district ayant un bureau d'enregistrement, soit
déposé au bureau du ministre des chemins de fer.

19. Il sera loisible à la compagnie de prendre sur toutes les terres publiques enn-
tigués ou situées près de faligne du dit chèmin de fer, toutes la pierre, le bois de con-
struction, le gravier et les autres matériaux nécessaires ou utiles à la construction du
chemin de for; et elle pourra aussi délimiter et prendre pour son usage une plus grande
étendue de terrains, publics ou privés, pour les stations, dépôts, ateliers, édifices, voies
latérales, quais, havres, et pour la voie et l'érection de clôtures destinées à prévenir
l'amoncellement de la neige, que celle mentionnée dans l'Acte refondu des chemins
fer, 187P, cette emprise de plus grande ètendue de terrain devant cependant être
autorisée par le gouvernement et indiquée sur les cartes ou plans déposés au minis-
tère des chemins de fer.

20. La limite de la iéduction des taux de péage par le parlement du Canada
prescrite par le onzième paragraphe de la 17me section de l'Acte refondu des chemins
de fer, 3879, relative aux taux de péage, est par le présent étendue, de telle sorte que
cette réduction puisse être faite dans une telle proportion que ces taux de péage, une
fois réduits, ne devront pas rapporter moins de dix pour cent par année de profit
surhle capital réellement dépensé pour la construction du chemin de fer, au lieu de
pas moins de quinze pour cent par année de profit, comme le prescrit le dit paragra-
phe; etde sorte aussi que cette réduction ne soit pas faite à moins que le revenu
net de la compagnie, vérifié tel que décrit dans le dit paragraphe, n'ait excédé dix
pour cent par année au lieu de quinze pour cent par année tel que prévu au dit
paragraphe. Et l'exercice par le Gouverneur en conseil du pouvoir de réduire les
taux (le péage de la compagnie, tel que prescrit par le dixième paragraphe de la dite
dix-septième section, est par le présent restreint, relativement aux profits de la
compagnie et à son revenu net, aux mêmes limites que le pouvoir du parlement
de réduire les taux de péage est restreint par le dit paragraphe onze tel que modifié
par le présent.

21. Les piremier et second paragraphes de la section 22 de l'Acte refondu des
chemins defer, 1879, ne s'appliqueront pas à la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique ; et il est par le présent décrété que le transfert des actiofis de
l'entreprise ne sera fait que dans les livres de la compagnie et on personne ou par procu-
rur, et qu'il ne sera valide qu'à ces condutions; et la formule ou le mode de transfert
sera tel que prescrit de temps à autre par les statuts de la compagnie. Et les
fonds de la compagnie no seront pas employés à faire des prêts sur la garantie
d'aucune action de la compagnie.

22. Les troisième et quatrième paragraphes de la cite section 22 de l'Acte refondu
des chemins de fer, 1879, seront subordonnés aux dispositions suivantes, savoir: que si
avant l'achèvement du chemin de for etdes constructions comprises dans le d it contrat,
un transfert paraissait avoir été fait de quelque action ou part dans la compagnie, ou
ei la transmission de quelque action était effectuée en vertu des dispositions du dit
paragraphe quatre, à une personne n'étant pas déjà actionnaire de la compagnie,
et si le conseil jugeait qu'il n'est pas à propos que la personne (n'étant pas déjà
actionnaire) a laquelle ce transfert aura été fait ou cette transmission effectuée, soit

.acceptée comme actionnaire, les directeurs pourront par résolution opposer leur veto
à ce transfert ou à cette transmission; et après cela, et jusqu'après l'achèvement du
dit chemin de for et des constructions comprises dans le ditcottrat, cette personne
ne sera pas actionnaire de la compagnie ni reconnue comme tel; et l'aetionnaire'primitif
ou sa succession,. selon le cas, restera assujéti à toutes les obligations d'un actionnaire
de la compagnie, et aura tous les droits conférés à un actionnaire en verté du présent
acte. Mais toute société possédant des actions libérées de la compagnie pourra
transférer ces actions en tout ou en partie à-tout membro de cette société ayant déjà un
intérêt comme tel dans ces actions, sans être assujétie à te veto. Et au cas ou tel veto
serait exercé, il sera pris note du transfert ou de la transmission qui aura fait l'objet du
weto, afin qu'il soit inscrit dans les livres de la compagnie après l'achèvement du chemin


